
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 

PRESENTS     :  - Chantal BARRIERE – Ghislain CABAL ZINC – Virginie 
CASTRANIER – Nicole LICATESI – Sylvie MEUNIER – Zoé POHL BOUSQUET – Gérard
RAMONDENC- Christophe RAYSSAC – Dominique ROURE- Jean Jacques SELLAM- 
Christian VERNHET

…………………………………………………………………………………………………..

Le conseil municipal se réunit en respectant les consignes sanitaires.  Il est réuni 
par le maire sortant, monsieur Jean-Jacques Sellam, qui ouvre la séance et donne 
la parole au doyen de l’assemblée monsieur Gérard Ramondenc. 

Le doyen de l’assemblée procède à la lecture de la charte de l’élu local. Des 
échanges ont lieu sur cette charte qui figurera au bulletin municipal. 

 ELECTION DU MAIRE DE LA COMMUNE   : Le conseil procède à l’élection 
de maire de la commune. Un candidat se déclare :  monsieur Christian 
Vernhet. Il est élu au premier tour avec 10 voix contre 1 à monsieur Roure.
Les membres du conseil félicitent monsieur Vernhet. 

Le nouveau maire de la commune prend la présidence de la réunion. Il 
assure le traitement de l’ordre du jour. 

 NOMBRE D’ADJOINTS   : Le conseil statue sur le nombre d’adjoints qui est 
fixé à trois à l’unanimité comme précédemment. 

 ELECTION DES ADJOINTS   : 
o Le premier adjoint élu est monsieur D.Roure (10 suffrages) contre 1 

à monsieur Ramondenc . 
o Le deuxième adjoint élu est madame V.Castanier  (8 suffrages) – 

contre 1 à madame N. Licatesi , 1 suffrage à monsieur G.Ramondenc
et 1 suffrage à Monsieur D.Roure.

o Le troisième adjoint élu est monsieur G. Ramondenc par 10 
suffrages contre 1 blanc.

 DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE   : Lecture est faite 
des délégations du conseil municipal au maire. Un échange s’engage sur le



montant des plafonds autorisés. Le texte est approuvé à l’unanimité après 
que ces plafonds ont été fixés en référence aux plafonds précédents. 

 DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES ORGANES CONSULTATIFS     :
le conseil municipal procède à la désignation des représentants de la 
commune de Saint Izaire dans  différents organismes départementaux. 

o SIEDA : Gérard RAMONDENC – Christophe Rayssac
o SIAEP : Jean Jacques SELLAM – Christophe RAYSSAC- Gérard 

RAMONDENC- Christian VERNHET
o AGEDI – SMICA : Ghislain CABAL ZINCK – Christian VERNHET
o PRGC (Parc Régional des Grands Causses) : Virginie CASTANIER – 

Dominique ROURE
o CNAS :  Zoe POHL BOUSQUET – Virginie CASTANIER
o CONSEILLER DEFENSE : Christian VERNHET – Nicole LICATESI
o AVEYRON INGENERIE : Gérard RAMONDENC – Christophe RAYSSAC
o AVEYRON CULTURE : Sylvie MEUNIER – Dominique ROURE

 QUESTIONS DIVERSES   :
o Une réunion des conseillers municipaux aura lieu le 28 mai pour 

définir plus précisément la répartition des missions et 
responsabilités des adjoints et des conseillers municipaux, ainsi que 
le fonctionnement de l’équipe municipal. 


